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Permanences le samedi  à 11 heures, 10 rue Chenoise / tel : 04 57 93 79 59 

 

   Edito  
 

En  2011, j’écrivais  à propos de la Démocratie 
Participative  

 

  Cet assemblage de mots chante joliment et fait 
rêver ; chacun peut y mettre ce qui lui tient à 
cœur. La démocratie protège contre la tyrannie 
des systèmes et des hommes. Mais comment la 
mettre en musique, la faire vivre ? Les exemples 
dont nous sommes témoins rafraîchissent nos 
ardeurs. On s'aperçoit que les instances élues en 
charge de guider le bateau prennent des 
décisions qui ne sont pas conformes à nos 
propres idées, à nos convictions et intérêts 
personnels. De ce fait on accepte de moins en  

L̓homme’n̓est’pas’fait’pour’construire’des’murs’mais’pour’construire’des’ponts 
     Tao-Tseu, fondateur du Taoïsme, IV° siècle avant JC 

moins de faire confiance, et on souhaite 
participer aux décisions, à la conduite au jour le 
jour des affaires publiques, en fait, pouvoir 
s'exprimer. Mais si on n'y prend pas garde cela 
peut devenir rapidement une cacophonie et une 
foire d'empoigne.  
  Comment concilier la variété infinie des 
sensibilités et des intérêts ? Sans doute, en 
passant du je au nous : pas seulement mes idées 
mais aussi celles des autres. Et si finalement la 
démocratie participative ce serait tout 
simplement l'écoute mutuelle !  
      Gérard Hudault,  
        président 



 

  Habitants du quartier ! 
  Grenoble Alpe Métropole a mis en place un site 
internet permettant aux habitants de la métropole de 
faire remonter tous problèmes qu’ils rencontrent 
dans leur quotidien, sur les compétences suivantes : 
ramassage des déchets, eau potable et eaux usées, 
logement, voirie-stationnement, mobilité, urbanisme, 
l’économie, postuler pour un emploi, ou… pour le 
magazine de la métropole. 
 

grenoblealpesmetropole.fr/249-contactez-nous.htm 
 

  Il faut choisir le thème qui vous intéresse et se 
laisser guider par les questions. Très simple, vous 
devrez éventuellement situer sur une carte l’endroit 
du problème, vous avez la possibilité d’ajouter une 
ou plusieurs photos,  et expliquer en quelques mots, 
le constat que l’on fait. (absence de marquage au sol, 
non ramassage des poubelles…..)..On reçoit un 
Accusé  de Réception, et dès que possible, on reçoit 
une réponse, écrite ou par téléphone. J’ai, à plusieurs 
reprises, fait remonter des soucis, et je dois dire qu’à 
chaque fois, j’ai été rappelée, ou j’ai reçu un mail. 
Très réactif. 
  Ce site a été pensé pour prendre nos réclamations à 
toute heure. Hélas, nous y allons trop rarement 
exprimer notre satisfaction pour tel ou tel 
aménagement, et c’est dommage car les agents sont 
contents aussi de pouvoir lire des retours positifs sur 
leur travail.  
   Suzanne Dathe 
Nota Le ramassage des encombrants trainants sur les 
trottoirs est à nouveau pris en charge par la mairie. 
Contact : 0800 12 13 14 

Tri des déchets organiques !

   Ca y est, le ramassage des déchets organiques 
des habitants pour être compostés est arrive dans 
le centre-ville avant la fin du mois d’octobre ! Il y 
a eu une première période de test avec les 
restaurants du quartier, puis de secteurs divers de 
Grenoble. Maintenant, c’est notre tour de voir nos 
déchets de tables être recyclés de manière utile.  
  De quoi s’agit–il ? Des agents de la métro 
passent faire du porte à porte et déposent un seau, 
des sacs compostables, et des documents 
expliquant ce qu’on peut mettre dans cette 
poubelle, et ce qu’on ne doit pas y mettre ! 
  En bref : tous les déchets de table :  légumes, 
pains, restes cuisinés… épluchures…. Tout cela, 
vous le mettrez dans votre petit seau, et une fois 
plein, vous le videz dans une benne marron (les 
mêmes qu’on voit déjà sur les places des marchés 
– les maraichers les utilisent déjà), qui est fournie 
par la métropole. 
  Le ramassage du contenu  de la benne marron se 
fera le jeudi matin, pour ne pas rajouter des 
sorties de poubelles supplémentaires aux 
personnels de ménage dans les montées.  
  Mécaniquement, les poubelles grises seront donc 
moins remplies, et peut être que par endroits, on 
pourra supprimer une benne grise ? C’est l’idée : 
joindre l’utile au pratique, participer à la transi-
tion vers un monde moins polluant. 
 
On espère surtout que la ville de Grenoble et la 
métropole entenderont notre demande : organiser 
le ramassage de nos déchets en journée et non pas 
aux premières heures du matin !  
 
    Suzanne Dathe  
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Agence GAMBETTA 
23 Bld Gambetta 
04 76 87 70 02 

Agence NOTRE DAME 
16 place Notre Dame 

04 76 44 01 01 
notre.dame@cabinet-besson.fr Vente .  Location . Gestion 

  Septembre, c’est la rentrée pour tous, c’est 
aussi l’occasion de souhaiter la bienvenue aux 
nouveaux résidents qui ont choisi de vivre dans 
ce quartier que nous aimons pour sa diversité, 
son histoire, son évolution et qui ne laisse pas 
indifférent. 
 

  Les Unions de Quartiers, direz-vous, qu’est-ce 
que c’est et à quoi ça sert? 
 

  Depuis plus de 100 ans à Grenoble, les unions 
d’habitants donnent la possibilité de s’investir 
bénévolement de manière citoyenne dans le 
quartier, dans un esprit de respect mutuel. 
  L’Union de Quartier est un lieu convivial, inter-
générationnel ouvert à tous, chacun pouvant 
s’exprimer.   
- Elle rassemble les habitants de niveau social et 
culturel différents.  
- Elle permet de se connaître et de créer des liens 
précieux. 
 - Elle contribue à l’embellissement de la ville, 
porte des projets, propose des alternatives, 
exprime aussi parfois son désaccord. 
 - Elle informe, favorise, encourage l’animation 
du quartier. 
 - Elle permet aux résidents de prendre position 
sur des projets précis, sur des décisions, des 
actions locales prises par la municipalité. 
 - Elle peut être force de proposition par des 
enquêtes d’opinion.  
 - Elle permet ce que l’on nomme aujourd’hui la 
« démocratie participative ». C’est une caisse de 
résonance de l'opinion des habitants, elle 
transmet aux élus leurs doléances … 

 

  Malheureusement et cela ne date pas d’hier, les 
UQ sont peu entendues dans les instances 
municipales. Elles ont le sentiment d’être 
utilisées, pour « faire bien » dans une ville soi-
disant pionnière en matière de participation des 
citoyens à la décision publique. 

  Ces comportements, l’absence de considération, 
sont générateurs de désengagement d'un certain 
nombre de bénévoles (« Ils ne nous écoutent pas », 
« Tout est ficelé d’avance »)... 
 

  Pour autant, faut-il baisser les bras, rester « entre 
soi » dans la désillusion, le fatalisme ? 
Nous avons l’utopie de rester à l’écoute des 
préoccupations des habitants, nous nous acharnons 
à continuer à défendre leurs points de vue, nous 
espérons œuvrer pour garder un quartier où il fait 
bon vivre, se déplacer et dormir. 
  La persévérance est notre atout. 
 

  Pour ce faire, toutes les forces vives et nouvelles 
sont les bienvenues ! 
  Plus nous sommes nombreux, plus nos voix 
portent. 
 
22/09/2020 
C. Giraud Mounier  

Lettre aux lecteurs 
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   Ainsi se nomme une boutique atypique qui 
propose, au bout de la rue Gaché, des 
curiosités décoratives et depuis quelques mois, 
des arts de la table, sans oublier du petit 
mobilier, des bijoux et accessoires de mode, et 
la consommation de délices gustatives. 
  Atypique, oui, car on y trouve de tout à des 
prix variés, choisi avec beaucoup de goût, 
sortant  du courant, privilégiant les œuvres de 
créateurs. La visite de la boutique est un vrai 
plaisir. 
 

  Florence de Vesvrotte, enfant du quartier où 
sa famille a vécu depuis des générations, a 
installé ce magasin à sa retraite d’organisa-
trice d’expos et salons, il y a 6 ans et demi, 
puis elle a profité de la disponibilité du plain-
pied de l’immeuble de l’hôtel Moucherote 
pour s’agrandir et développer de nouvelles 
activités, comme des conférences-collations 
qui auront lieu en novembre. La fermeture de 
la célèbre épicerie Besson lui a donné aussi 
envie de maintenir l’accès à des produits 
originaux de qualité par une nouvelle activité 
d’épicerie fine. 
  Trois employées, qui sont aussi des amies, 
l’accompagnent dans cette aventure. 
 

Comment ne pas se réjouir de la vitalité de 
commerces qui nous changent des bars et 
restaurants ? 
 
   Gérard Hudault 

EXTRAVAGANCE 

audition-thomassin.fr 



 

    Quelques années après, notre maire a reconnu 
qu’il avait fait une grosse erreur d’appréciation dans 
le début de son mandat en ordonnant la fermeture 
immédiate de ce foyer-logement.  
 

   Propriété de la ville, cette maison de retraite fut 
confiée à Grenoble-Habitat, une société d’économie 
mixte qui a fusionné avec ACTIS. Cet office public 
d’aménagement du territoire rechercha un cabinet 
d’architectes privés afin de la transformer  en 
appartements privatifs et en logements sociaux. Il 
fut décidé de créer  6 logements sociaux locatifs 
dans les grandes salles d’animation du 1er étage, au 
dessus du théâtre du CREARC, et 18 appartements 
en propriété privé dans la résidence elle-même. 
En attendant que le projet prenne forme, ces locaux 
servirent  de centre d’accueil pour sans-abris. 

 

   La première étape des travaux était le désamian-
tage complet des locaux, prévu pour le premier 
juillet de cette année. Les complications matérielles 
dues au covid la retardèrent d’une quinzaine de jours 
seulement.  

    Ce désamiantage se termina à la fin septembre, 
comme prévu dans le calendrier du chantier. Un 
petit problème : le bâtiment était occupé par des 
squatters la nuit. On leur demanda de  se retirer 
avant l’arrivée des ouvriers le matin…  
  Un autre point un peu litigieux, la cohabitation 
d’un parking privé et du matériel de chantier.   
 

  Deuxième étape des travaux  concerne en priorité 
la construction des 6  logements sociaux.  Ils sont 
mis en chantier ce mois d’octobre  mais devront 
attendre la fin de l’ensemble des travaux pour être 
occupés.  
   
   La troisième étape sera bien sûr la transfor-
mation complète de la résidence elle-même en 
petits appartements, certains avec balcon.  
     
  Si rien ne vient entraver le déroulement du 
programme en ces temps difficiles, locataires et 
propriétaires pourraient pendre la crémaillère à la 
fin du 1er trimestre 2022 
 

   Claude Bagnérés,  
  Union de Quartier Notre Dame 

 

Etat actuel  du chantier de l’ex-résidence Notre-Dame 
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   Comme vous le savez, 
cette  résidence pour 
personnes âgées valides, 
construite dans les années 
90, a été détournée de son 
objectif initial à la suite d’un 
contrôle de sécurité qui l’a 
jugée non-conforme aux 
normes actuelles.  

Proximité 
de la place 

Notre 
Dame 

plats à emporter, spécialités chinoises et thailandaises  
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        Le labo photo du 16 rue Chenoise 
 

Nous avions parlé de Benoit Capponi, photographe de la rue Chenoise dans notre bulletin d’avril 2019. II 
informe que depuis le mois de septembre toutes les activités du « labo » ont repris : stages, formations, 
réservation pour des travaux personnels en argentique noir et blanc et procédés anciens. 
 contact : 06 89 20 65 47 et ben.capponi@orange.fr /site internet : lestudiospiral.com. 

 

   
  Nombreuses sont les personnes qui nous interpellent sur les 
risques d’accidents qu’elles subissent en parcourant les trottoirs et 
les zones piétonnes. Les 3 unions de quartier du centre-ville, dont 
nous sommes, ont décidé de réagir. Elles ont organisé une 
conférence de presse le 6 octobre pour sensibiliser l’opinion sur les 
mesures à prendre. Les messages ont été les suivants : 
 

  1. Nous lançons un appel au respect mutuel et à beaucoup plus de 
civisme envers les piétons de la part des usagers des deux roues. 
Pour ce faire, nous demandons que soit lancée une forte campagne 
de communication sur ce sujet, dans les journaux et sur l’affichage 
urbain pour que la sensibilité du public ne se fasse plus attendre : 
priorité aux piétons et respect du code de la route. 

 

  2. Il serait naïf de penser que l’appel au civisme pourrait suffire. 
Nous demandons que des campagnes de verbalisation soient très 
régulièrement organisées avec une couverture médiatique pour 
marquer les esprits, notamment pour le respect des trottoirs. 
 

  3. Marcher sereinement et en sécurité dans les rues piétonnes dans 
le nouveau contexte d’omniprésence des deux roues, de plus en 
plus motorisées, n’est plus possible. Qui n’a pas été surpris, frôlé, 
déstabilisé par un zig-zag de vélo, trottinette ou scooter ?  Nous 
demandons, ce qui parait une évidence, que les rues piétonnes 
soient réservées aux piétons, au moins aux heures de pointe. 
 

  Les réactions très positives à ces messages encouragent nos unions 
de quartier à  monter une antenne locale d’une association nationale 
de protection des piétons.    
      Gérard Hudault 

La sécurité des piétons 

La municipalité Destot avait 
donné son accord pour installer 4 appareils d’enregistrement des bruits dans les rues les plus sonores du 
quartier de façon à objectiver l’incidence des animations nocturnes. Tout de suite, il s’est avéré que les 
mesures, accessibles sur le site internet de la ville, dépassaient presque tout le temps les seuils critiques 
aux heures nocturnes.  Alors que faire ? La municipalité suivante, n’ayant pas les moyens d’ausculter 
finement ces mesures et désarçonnée  vis-à-vis des groupes bruyants qui s’ébattent dans nos rues, a décidé 
de les supprimer pour économiser leur location. Avertis, nous avons provoqué une réunion avec les 
services concernés et l’adjoint de secteur. Nous avons proposé que soient installées des bornes d’alerte qui 
s’allument et clignotent lorsque les bruits deviennent infernaux, et faire respecter la règlementation pour 
les animations de rues : maxi 95 dBA en niveau moyen et 120 en crête, en tous points accessibles au 
public, en prenant  en compte les sonorités basses (dBC). Leurs oreilles ont été attentives mais sans 
résultat.    
  Gérard Hudault 
 

L’histoire des sonomètres dans le quartier 
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Ne croyez pas ceux qui racontent que c’était 
tellement mieux avant ce maudit Covid. En août 
2019, quand vous reveniez de vacances ou 
simplement de la Halle Sainte-Claire, vous arriviez 
dans une rue de Lionne en piteux état, aux plantes 
mortes de soif dans des bacs dévastés ; cette année, 
même à la fin de l’été le plus chaud du siècle, les 
bacs débordaient de verdure parsemée de fleurs et 
de quelques fruits. Chaque matin ou presque, un(e) 
habitant(e) ou plusieurs ont arrosé les bacs qui leur 
avaient été confiés ; il semble que l’exemple a été 
contagieux et que d’autres bacs, pas pris en charge, 
ont été secourus par de bonnes âmes. Résultat 
miraculeux, ces soins ont non seulement maintenu 
et développé une végétation vigoureuse, mais ils 
ont positivement impressionné les ivrognes et les 
chiens mal élevés qui avaient commis tant de 
dégâts l’an dernier. Parfois, un peu de fierté et 
d’entraide de voisinage et beaucoup de concertation 
peuvent changer la vie d’un quartier,comme …... 

dans un collectif, « le jardin des voisins », 
petites mains qui se sont dévouées pour piocher, 
planter, arroser, arracher parfois, mains petites 
mais organisées pour établir un tour d’arrosage 
en plein mois d’août caniculaire, petites mains 
matinales, à la fraîche. 
  Petites mains qui en accueilleraient volontiers 
d’autres dans le collectif « le jardin des 
voisins », un petit moment pour écrire un petit 
email. 
        jardindesvoisins38@orange.fr 
  Jean Tournon et Michel Hutinel 
     

 
  Non pas que la nouvelle passerelle s’enflamme, mais la suppression des feux du passage piéton rive 
gauche a crée des réactions vives. Dans une ville qui se dit amie des piétons, cette décision parait ne pas les 
respecter. Qui a demandé, qui a décidé ? Mystère. 
   
  Pour y voir plus clair, nous nous sommes posté plusieurs fois pendant deux heures et avons observé. Que 
voit-on ? 
�  Un flot ou flux continu de voitures toute la journée et la soirée. 
� Le flux de piétons pour traverser l’Isère est presque continu à certaines heures. C’est un des passages 

les plus fréquentés du centre-ville. 
� Les piétons téméraires se lancent même quand des voitures arrivent. Elles s’arrêtent sans avoir besoin 

de faire crisser leurs freins car la vitesse dans cet axe très encombré est lente. 
� Les piétons timides ou handicapés hésitent à se lancer et là, bonne surprise ! une voiture sur 4, voyant 

que des piétons attendent pour traverser, s’arrêtent spontanément pour les laisser passer. Vu 
l’encombrement cela ne leur fait d’ailleurs pas perdre de temps. 

   
  Reste les périodes, rares, où les voitures sont moins fréquentes. Elles circulent alors plus vite et ont plus 
de mal à s’arrêter. Aussi, nous avons demandé d’équiper le carrefour de panneaux lumineux 
clignotants « priorité piétons ». Pour l’instant des panneaux existent mais sont peu visibles. 
 

  Mais pourquoi avoir supprimé ces feux ? Nous croyons en comprendre  les raisons : il était très difficile de 
gérer leur fonctionnement à cause des problèmes de synchronisation des besoins de passages des piétons, 
de la durée de traversée, de leur inutilité en cas d’absence de piéton, somme toute du fait de la perturbation 
qu’ils créaient sur la fluidité du trafic ; ils étaient sources de bouchons supplémentaires. 
             

Feux de la passerelle  

VICTOIRE 
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 Informations pratiques 
* Soutien social          www.solidarités-grenoble.fr 
* Police nationale :     17   
* Police municipale :     04 76 46 74 97 
        police.municipale@grenoble.fr 
* Service hygiène et salubrité :    04 76 03 43 55 
* Conflits de voisinage (médiation gratuite)   04 38 49 91 50 
* Problèmes de personnes en errance :   115  
* Le fil de la ville (voirie et propreté)    0800 12 13 14 
         fildelaville@grenoble.fr 
* Maison des Habitants, Vieux Temple :  04 76 54 67 53 
* MJC des Allobroges :     04 76 42 56 96 

      Annonce  
La Maison des Habitants du centre-ville recherche des bénévoles pour l’accompagnement à la 
scolarité de CP à CM2, tous les lundis de 16h à 17h30. (2 élèves maximum par bénévole) 

2 rue du Vieux Temple : 04 76 54 67 53 

 

 

Avis de décès 
 

C’est avec beaucoup d’émotion que nous vous 
informons  du décès subit de Geneviève Madaule dans la 

nuit du 24 au 25 octobre après une courte maladie. 
Encore tout récemment, elle participait à nos 

rencontres avec engagement et enthousiasme ; 
personnalité attachante elle était affectueuse et à 

l’écoute de tous. Nous adressons nos plus amicales 
condoléances à sa famille et à ses  proches.  


